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Publi-communiqué

Transaction pénale :
encore un pas vers une

justice pénale sans avocat ?
Par un décret publié au Journal Offi ciel du 
16 octobre 2015, la transaction pénale a 
fait son apparition dans le droit français. 
Cette procédure permet aux forces de 
l’ordre, sur autorisation du Procureur, de 
proposer une peine à certaines personnes 
arrêtées pour des délits « mineurs » au 
lieu de les convoquer devant un Tribunal.

Cette réforme est présentée comme étant 
favorable aux personnes transigeant 
puisque les peines encourues dans ce 
cadre sont moins importantes que celles 
pouvant être prononcées par le Tribunal. 
Faute avouée à moitié pardonnée...

Le Ministre de la Justice défend cette 
nouvelle procédure, invoquant le désen-
gorgement des Tribunaux, trop pleins de 
ces « petites affaires ». Voilà pour la vo-
lonté affi chée. 

Cependant, cette nouveauté a pour ef-
fet d’écarter l’avocat de la défense de la 

procédure pénale. Évidemment, l’avocat 
n’est pas présent au moment de la propo-
sition. Si celle-ci est acceptée, l’avocat, 
ultérieurement saisi, ne pourra pas reve-
nir dessus, sauf exceptions.

Après la CRPC (plaider coupable) où 
l’avocat se transforme en « négociateur », 
après l’ordonnance pénale où le justi-
ciable se voit remettre un jugement pris 
en son absence sans que son avocat n’ait 
été présent, après la composition pénale 
où il est proposé une peine au justiciable, 
lui promettant qu’il « prendrait » d’avan-
tage s’il refusait, voilà que l’avocat est 
encore exclu.

La mise à l’écart des avocats, même pour 
les « petits » délits est dangereuse. La 
personne accusée est en position de fai-
blesse par rapport à l’institution, policière 
ou judiciaire. Elle doit pouvoir l’affronter 
en étant guidée, accompagnée, soutenue 
et conseillée.

Maître Antoine Régley
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avait néanmoins pu garder sa chambre, pro-
bablement du fait de soucis de santé qui lui
avaient valu une hospitalisation. Il n’avait pas
non plus repris d’inscription à la fac cette an-
née. Donc pas de bourse.
Encore en vie en septembre
Sa famille ne lui connaissait pas d’amis en
métropole. Ses voisins de chambre, à la rési-
dence universitaire Galois, ne se souviennent
pas lui avoir déjà parlé. « L’assistante sociale
est venue le voir en juin et juillet. Et le secré-
taire de la résidence lui a parlé à travers la
porte en septembre », affirme Martine Muller.
Sans carte d’étudiant, le Mahorais n’aurait
pas pu bénéficier billet-retour vers Mayotte
de l’Agence d’Outre-Mer pour la mobilité...
Seul, ayant épuisé toutes ses économies, El
Anfani Abdallah n’avait jamais sollicité le Se-
cours populaire, à la cité scientifique. A-t-il
vraiment pu, comme le prétend sa maman à
8 000 km d’ici, mourir de faim faute de res-
sources ? « Pour l’instant, rien ne permet de
le penser », nuance le parquet de Lille. C’est
du moins la thèse qui prédomine sur l’île où
les habitants ont mis en place une collecte
pour rapatrier le corps. Avant même le
compte-rendu d’autopsie, on sait qu’El Anfani
Abdallah est mort d’isolement. « Choquant
mais pas surprenant », soupire-t-on au Se-
cours populaire. ● >Lire l’intégralité de cet
article sur lavoixdunord.fr

C’est la thèse de la mère d’El An-
fani Abdallah, ce Mahorais de
22 ans retrouvé sans vie dans
une résidence de la cité scienti-
fique, la semaine dernière. 
« La maman d’El Anfani était venue nous
trouver il y a quatre mois, très inquiète : son
enfant se trouvait dans une situation inaccep-
table en métropole. Il ne disposait plus d’au-
cun crédit pour appeler, ni pour se nourrir »,
affirme Anli Madi Ngazi, président de l’asso-
ciation But étudiant mahorais. Son fils n’avait
pas reçu la bourse d’études qu’il escomptait.
Sa maman affirme avoir pourtant multiplié les
démarches avant d’alerter les autorités, de-
mandant le rapatriement de son fils qui souf-
frait aussi de problèmes de santé. Elle en est
sûre : « Mon fils est mort de faim », déclare-t-
elle à la télé locale privée de Mayotte.
Pour l’instant, l’autopsie n’a pas encore livré
ses conclusions. Le corps se trouvait dans un
état de décomposition avancé lorsque il a été
retrouvé mercredi matin. L’ancien étudiant
était réputé solitaire. Inscrit à la faculté de
Sciences économiques en 2013-2014, il avait
cette année-là bénéficié d’une bourse du
CROUS de Lille de 470 € par mois et de sa
chambre à la cité scientifique. L’aide finan-
cière n’avait pas été renouvelée : « Il n’avait
pas fourni les pièces demandées malgré les
nombreuses relances », décrypte Martine
Muller, directrice du CROUS. Le Mahorais

CITÉ SCIENTIFIQUE

« MON FILS EST
MORT DE FAIM »

La maman d’El Anfani Abdallah prétend que son fils est mort, seul et sans ressources.

©
 L

A
 V

O
IX

 D
U

 N
O

R
D

Ils l’avaient promis, les « lofteurs
en colère » de Roubaix et Tour-
coing s’organisent. Après les ap-
pels sur les réseaux sociaux, les
affiches, tracts et courriers aux
élus, ils ont lancé une pétition
qui dépasse les 1 000 signa-
tures.
Ils protestent contre la suppression de l’abat-
tement fiscal dont ils bénéficiaient sur leur
taxe foncière et leur taxe d’habitation. Après
les tracts et affiches dans les résidences de
lofts « pour que nous soyons le plus nom-
breux possible dans ce combat », ils ont lancé
une pétition en ligne adressée aux maires des
deux villes, au centre des impôts fonciers de
Lille (chargé du recouvrement de la taxe fon-
cière), ainsi qu’au centre des finances pu-
bliques de Tourcoing (chargé du recouvre-
ment de la taxe d’habitation).
« Nous demandons trois choses : à l’adminis-
tration fiscale de renoncer au recouvrement
des rappels qui doivent être envoyés cette
année à tous les habitants de lofts pour leur
taxe foncière et taxe d’habitation ; le rétablis-
sement dès 2016 d’un abattement de 30 %
pour les propriétaires de loft de Roubaix et

Tourcoing ; enfin, un réexamen des valeurs
locatives des lofts de Roubaix et Tourcoing. » 
Mais première déception : un courrier des im-
pôts envoyé ces jours derniers stipule bien
qu’ils devront s’acquitter des rappels. « Nous
avons, de ce fait, mené une action télépho-
nique auprès des impôts », réagissent les
membres du collectif qui n’ont pas hésité à
saturer les lignes. Étant donné le contexte et
les sommes à régler, le collectif tente d’obte-
nir un recours gracieux pour l’intégralité des
lofteurs qui ont reçu un rappel. Ce sont les
chefs des SIP (Service des impôts des parti-
culiers) de Roubaix et Tourcoing qui seront en
mesure de l’accorder. « Mais pour cela nous
devrons être nombreux, faire du bruit et avoir
un soutien sans faille de nos municipalités. » 
Côté Roubaix, la mairie a pris contact avec le
collectif. Un rendez-vous est fixé au 10 no-
vembre. Côté Tourcoing, c’est plus compli-
qué. « Nous avons écrit au maire. Mais au-
cune réponse… Si nous ne sommes pas en-
tendus, nous n’hésiterons pas à nous rendre
au conseil municipal » qui a lieu ce samedi à
9 h. ●
> Lire l’intégralité de cet article 
sur lavoixdunord.fr

TOURCOING

LOFTEURS EN COLÈRE

MARCHÉ DE NOËL :
ON DÉBALLE
LES CHALETS
La famille n’est pas encore au grand
complet mais tout le monde sera bien
là pour l’ouverture dans quinze jours.
Hier sont arrivés place Rihour, à Lille,
les premiers des 83 chalets de Noël.
Suivront bientôt, à deux pas de là, sur
la Grand Place, la grande roue
et un village Dofus.

PARIS - TOURCOING
EN FLIXBUS 
Jeudi, à 6 h 55, s’élancera le premier
Flixbus de Tourcoing. Direction Paris.
C’est la première fois qu’un bus
assurera des liaisons quotidiennes
entre les deux villes. Objectif pour
l’entreprise allemande alliée à
l’autocariste Deltour de Bondues :
séduire les familles, les seniors 
mais aussi et, peut-être surtout,
les étudiants. Lire sur lavoixdunord.fr

UNE ÉPICERIE 
ROUMAINE À FIVES
De la viande et de la charcuterie
fumées, du fromage, des «mititei»
(petites saucisses à base de porc, de
mouton et de bœuf)… Ouverte depuis
plusieurs mois rue Pierre-Legrand, à
Lille, l’épicerie Romania fait la part
belle aux spécialités roumaines.
La gérante, Lucretia Loredana, est
arrivée en France avec sa famille en
2007. Et a eu l’idée d’ouvrir cette
boutique originale où trouver des
produits difficiles, sinon impossibles,
à débusquer ailleurs.

En bref

Un vendredi soir, alors qu’il était
de sortie dans le Vieux-Lille,
Greg a eu la mauvaise idée de
laisser son chien dans la voiture.
Greg et Diablo – Diadia pour les intimes –
vivent ensemble depuis quatre ans. Ils sont
inséparables. « Il vient partout avec moi. »
Sauf ce vendredi soir d’octobre. Greg laisse
Diablo dans la voiture. Ce qu’il ne fait norma-
lement jamais. Ce qu’il ne fera, c’est sûr, plus
jamais. À son retour, l’angoisse : « La portière
était pliée et le carreau baissé », raconte le
jeune homme. « Dans la voiture, il y avait de
l’argent, quelques centaines d’euros. Il y avait
aussi une guitare électrique. Ils n’ont rien
pris, seulement mon chien. » Greg a fait le
tour du quartier. En vain. Le staffie a disparu.
Chez lui, Greg poste un message sur Face-
book, comme on jette une bouteille à la mer.
Une incroyable chaîne 2.0 se met alors en
place. « De Toulouse à Paris. En quelques
heures, il y avait 1 250 personnes qui cher-
chaient mon chien, du musicos au type qui
ramasse les poubelles, tout le monde était
mobilisé. »
Le samedi est d’une longueur à mourir. Le di-
manche, alors qu’il s’apprêtait à aller coller
des affiches dans le Vieux-Lille, Greg reçoit
un message d’une copine. Diablo a été re-
trouvé rue de la Clé. Greg a imaginé une pa-
lanquée de scénarios autour de ce qui s’est
passé : un défenseur de la cause animale un
peu zélé ou alors un voleur surpris par le
chien… Diablo n’a pas dit un mot. ●

LILLE

DIABLO
RETROUVÉ !

Diablo et Greg, à quelques dizaines de
mètres de l’endroit où le chien a disparu.
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